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Les chiffres présentés dans cette note sont tirés de la base de données Eurostat, qui présente les statistiques 

commerciales de l’Union européenne. Ces chiffres ont été traités (tableaux et graphes) par David Ivanovic, 

expert en commerce agricole (david.ivanovic1@gmail.com). Les commentaires sont du RECA. 

 

 

 

Les chiffres des exportations hollandaises vers l’Afrique de l’Ouest 
 

 

Ce tableau présente l’ensemble des exportations d’oignons au départ de l’Europe vers les pays de la 

CEDEAO (donc sans la Mauritanie). Les Pays Bas (le plus souvent appelés Hollande) représentent 

99,2% des volumes exportés, c’est pourquoi il est mentionné les « exportations hollandaises ». 

 

Evolution des exportations d’oignon de l’UE vers la CEDEAO 
 

 

           Source : Eurostat 

Les commentaires  

 

 La CEDEAO a importé 285.000 tonnes d’oignon en 2012, une hausse de 4% par rapport à 

l’année 2011. 

 De 2003 à 2009, les exportations de l’UE vers la CEDEAO ont progressé de 21% par an. 
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 Depuis 2009, la progression a considérablement ralentie et se situe à 3,1% de moyenne 

chaque année. 

 

 

Destinations des envois vers la CEDEAO (en tonnes) Variations 

Destinations 2008 2009 2010 2011 2012 2011/2012 Moyenne Total 

          
 

  annuelle sur 5 ans 

Sénégal 112 926 125 019 128 333 136 976 129 598 -5% 4% 15% 

Côte d’Ivoire 34 428 64 646 61 968 64 489 62 859 -3% 16% 83% 

Guinée 26 793 34 232 34 862 32 959 45 191 37% 14% 69% 

Gambie 14 193 12 208 15 413 11 518 12 170 6% -4% -14% 

Sierra Leone 7 975 8 998 6 771 10 404 14 277 37% 16% 79% 

Libéria 4 838 5 488 6 406 5 853 7 578 29% 12% 57% 

Mali 1 190 2 734 4 616 3968 4 418 11% 39% 271% 

Guinée-Bissau 2 154 3 137 3 194 3 106 3 586 15% 14% 67% 

Cap Vert 2 014 2 232 1 749 1 957 1 873 -4% -2% -7% 

Burkina Faso 71 397 670 470 1 272 170% 106% 1683% 

Ghana 219 438 469 939 1 564 67% 63% 614% 

Togo 146 293 295 389 327 -16% 22% 24% 

Bénin 7 10 32 107 0,3 
 

  
Niger 0 0   0  0 0 

 
    

Nigeria 
 

   2   1 
 

    

Total 206 954 259 833 264 772 273 129 284 715 4% 8% 38% 
              Source : Eurostat  

 

 En 2012, le Sénégal reste le plus gros importateur d’oignons de la CEDEAO avec 45% des 

importations, soit 130.000 tonnes. Mais pour la première fois ses importations ne sont pas en 

augmentation par rapport à la campagne précédente (-5%). 

 

 La Côte d’Ivoire est le deuxième gros importateur de la région avec 63.000 tonnes en 2012 

(-3% par rapport à 2011). 

 

 On trouve ensuite la Guinée avec 45.000 tonnes (+37%).  

 Ces trois pays représentent 83% des importations d’oignons de l’Union Européenne. 

 

 

 La zone en rose correspond à la zone de commercialisation de l’oignon du Niger et du 

Burkina Faso (en dehors de la Côte d’Ivoire).  

 Les importations d’oignons hollandais dans la zone de commercialisation et d’influence des 

productions du Niger (et également du Burkina Faso), c'est-à-dire la partie Est de l’Afrique 

de l’Ouest (Nigeria, Bénin, Togo, Ghana, hormis la Côte d’Ivoire) restent marginales : 3.163 

tonnes en 2012, même si le volume a doublé depuis 2011. Le Niger et le Burkina Faso 

approvisionnent toute l’année les pays de leurs zones de commercialisation, avec une 

production qui reste compétitive même aux périodes creuses de production (août à janvier).  

 

 Par contre, les oignons du Niger et du Burkina n’ont pas pu reprendre des parts de marchés 

significatives sur le marché de la Côte d’Ivoire par rapport aux oignons hollandais. Le 

volume importé d’Europe reste entre 62.000 et 64.000 tonnes. 
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Points d’entrée de l’oignon européen au niveau de la CEDEAO (2012, en tonnes)  
 

 

Les commentaires  
 

 78% des exportations hollandaises arrivent par les ports de l’Ouest des pays de la 

CEDEAO pour ravitailler les pays côtiers qui vont du Libéria au Sénégal. Ces pays ne sont 

pas, actuellement, des zones de commercialisation des oignons du Niger et du Burkina. 
 

 D’après ces données, sur les marchés traditionnels des oignons du Niger (Nigeria, Bénin, 

Togo, Ghana) les possibilités d’augmentation des quantités exportées semblent limitées à 

une augmentation des achats des consommateurs (augmentation de la population ou des 

revenus). Cela ne peut être qu’une augmentation lente et régulière.  
 

  La Côte d’ivoire reste le grand marché à reconquérir et qui verra la confrontation entre les 

oignons nigériens / burkinabè et les oignons hollandais. 

 

Saisonnalité des envois d’oignons vers la CEDEAO (2012, en tonnes par mois)  
 

 

Attention, ces données mensuelles sont 

enregistrées par les douanes 

européennes. Il existe donc un 

décalage avec l'arrivée par bateau dans 

les pays de la sous région. Par 

exemple, le pic des exportations au 

départ de Hollande se situe au mois 

d’octobre. Ces expéditions doivent se 

retrouver sur les marchés environ 3 à 4 

semaines après, soit en novembre. 
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Les commentaires  
 

 Exportations moyennes de 24.000 tonnes par mois. 

 75% des exportations se font entre les mois d’août et janvier. 

 Le pic des exportations européennes est en octobre (près de 50 000 t.)  

 

Saisonnalité des envois d’oignons vers le Sénégal (en tonnes par mois)  

 

Le plus important pays consommateur de la 

CEDEAO, avec des arrivages entre 

septembre et janvier. Chaque année le 

Sénégal bloque les importations d’avril à août 

afin de permettre l’écoulement des 

productions locales. Toutefois, des questions 

ont été soulevées quant à l’efficacité des 

restrictions d’importation saisonnières, 

certaines informations faisant état d’un 

stockage des oignons importés avant la mise 

en œuvre du blocage et leur libération 

progressive tout au long de la période de fermeture des importations. Aussi, le Gouvernement du 

Sénégal a avancé la date de blocage des importations en février pour 2013 et a décidé d’introduire 

des mesures pour lier l’octroi d’autorisations d’importation aux importateurs qui s’engagent à 

promouvoir la commercialisation de la production locale. 

 

Saisonnalité des envois d’oignons vers la Côte d’Ivoire (en tonnes par mois)  

 

L’oignon du Niger est présent sur les 

marchés ivoiriens la première moitié de 

l’année. La consommation de l’oignon 

importé est plus importante à partir d’août 

jusqu’en janvier. Le pic d’importation 

correspond au mois de novembre et 

décembre. D’après le SIMA, les prix de 

l’oignon dans la région de Tahoua en octobre 

et novembre 2012 étaient montés aux 

environs de 600 F.CFA par kg soit 78.000 F 

le sac de 130 kg. Cela donne un oignon qui se 

vend à 1 .000 F.CFA par kg à Abidjan. 

 

Cela correspond aux périodes de production de la région d’Agadez et d’oignons cultivés en saison 

hivernale, qui demeure une production devant faire l’objet de plus d’efforts.  

Le Niger n’arrive pas à envoyer ou produire suffisamment d’oignon pour les marchés de cette 

période (octobre à janvier) malgré une préférence du consommateur pour l’oignon « du Niger ». 
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